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Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la situation particulièrement préoccupante des exploitations agricoles, confrontées
à une hausse brutale et continue du prix du gazole non routier (GNR), des engrais et des intrants agricoles,
alors même que les revenus issus des cultures, de l'élevage et de la production laitière stagnent ou diminuent.
Cette situation crée un effet de ciseau économique extrêmement difficile à absorber pour les agriculteurs locaux,
qui ne disposent pas de marge de manœuvre suffisante pour faire face à ces hausses. Les Jeunes agriculteurs
de Lozère alertent depuis plusieurs semaines sur cette crise et demandent notamment la mise en place de
mesures concrètes telles qu'un contrôle effectif des pratiques tarifaires, un plafonnement du prix du GNR assorti
d'une modulation des taxes lorsque ce plafond est atteint et la garantie d'une stabilité des prix permettant aux
exploitations de planifier leur activité. Or, malgré la mobilisation nationale et les engagements pris, les
exploitations lozériennes demeurent exposées et isolées, ce qui menace directement leur survie et, plus
largement, la capacité du territoire à produire et à alimenter la population. Dans ces conditions, elle lui demande
quelles mesures immédiates et durables le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de garantir une stabilité
du prix du GNR, protéger le revenu des agriculteurs et prévenir un effondrement des exploitations dans les
zones rurales comme la Lozère.
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